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ci ce pour lequel on n’emploie que de vieille poudre à 
canon qui se gâterait entièrement pour peu qu’on la 
gardât plus longtemps.

“ Le sieur Gaillard, commissaire d’artillerie qui 
commande seul le détachement des canonniers, ayant 
baissé par son âge avancé et ne se trouvant plus en 
état de les bien discipliner, il me paraît qu’il serait 
nécessaire de mettre à la tête de ce détachement un 
officier capable pour les entretenir dans une bonne 
discipline et soulager le sieur Gaillard.

“ Et comme le sieur de Boishébert, lieutenant qui 
depuis . .. ans, sert en qualité d’aide-major de Québec 
a les qualités nécessaires pour bien s’acquitter de cet 
emploi, j’ai l’honneur de le proposer pour cela et de 
prier très humblement le Conseil de lui accorder une 
commission de lieutenant d’artillerie en ce pays, sans 
cependant qu’il y ait des appointements.” (1)

Le 22 avril 1727, M. de Boishébert obtenait une 
expectative de capitaine.

Le 14 mai 1728, M. de Lignery. devenait major de 
Trois-Rivières, et le Conseil de marine donnait sa 
compagnie à M. de Boishébert. (2)

C’est à la lin de cette même année 1728 que M. de 
Beauharnois confia à M. de Boishébert le commande
ment de Détroit. Il y resta jusqu’au 10 juin 1734. 
L’acte le plus important de son administration à Dé
troit fut de régulariser les titres de propriété de la 
plupart des habitants. Ceux-ci s’étaient établis sur 

simple permission du commandant et on comprend 
que n’étant pas propriétaires du fond ils n’etaient 
guère porté à améliorer leur culture. Le changement

(1) Correspondance générale, Canada, vol. 44, c. 11.
(•^) En 1728, M. de Boishébert était en France. Il devait 

revenir à bord de VEléphant, mais il tomba malade de la 
petite vérole à Blois et dût retarder son retour au pays.
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